
 
 
 
 

PROCÈS VERBAL DE MISE À DISPOSITION 
de la parcelle AD121 composant la risberme du Villard-Tacon à Ornex 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS  
 
La Communauté d’agglomération du Pays de Gex, représentée par Monsieur Patrice DUNAND, son Président en 
exercice dûment habilité aux fins des présentes par délibération en bureau exécutif du  
 
Ci-après désignée « la Communauté d’agglomération », 
 
ET  
 
La Commune d’Ornex, représentée par son maire, Monsieur Olivier Guichard, dûment autorisé à signer le présent 
procès-verbal en exécution de la délibération du conseil municipal en date du  
 
Ci-après désigné par « la Commune ». 
 
Préalablement au procès-verbal, objet des présentes, les parties ont exposé ce qui suit : 
 

EXPOSE 
 
La compétence GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) est confiée aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP). En effet, la loi de modernisation 
de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles (Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014) et la loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République (Loi n° 2015-991 du 7 août 2015) attribuent cette nouvelle 
compétence aux EPCI à compter du 1er janvier 2018. 
 
Elle comprend les missions définies aux 1°, 2°, 5° et 8° du I de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement : 
1° l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 
2° l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, à 

ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau, 
5° la défense contre les inondations et contre la mer (gestion des ouvrages de protection hydraulique), 
8° la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines.  
 
En application de l’article L.1321-1 et de l’article L 5211-5 III du CGCT, le transfert d’une compétence entraîne de 
plein droit la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de 
ce transfert, pour l’exercice de cette compétence. 
 
Cette mise à disposition est constatée par le présent procès-verbal établi contradictoirement entre les 
représentants de la Communauté d’agglomération et de la Commune. 
 
 
 
 
 
 
 



 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 
 

Article 1 : Objet 
 
Dans le cadre de l’exercice de la compétence GEMAPI, le présent procès-verbal a pour objet de fixer les conditions 
de mise à disposition de la parcelle AD121, au droit de la plateforme inondable nommée risberme, sur le Villard-
Tacon à Ornex. 
 
Le procès-verbal précise la désignation des biens et leur état, les conditions et les délais de la mise à disposition. 
 
 

Article 2 : Désignation des biens mis à disposition 
 
La Commune a aménagé en 2013 la risberme sur le cours d’eau du Villard-Tacon à Ornex. 
 

Date création de l’aménagement 2013 

Cours d’eau Nant du Villard 

Localisation Rue de Vésegnin à Ornex (01210) 

Précisions localisation Risberme située en amont de l’ouvrage de franchissement, rue de 
Vésegnin à Ornex 

Parcelle concernée AD0121 

Superficie Environ 1 200 m² 

 
La risberme s’étend sur la totalité de deux parcelles : AD 20 et AD 121. 
La parcelle AD 121 est la propriété de la commune d’Ornex. Le présent PV de mise à disposition ne porte que sur 
cette seule parcelle. Les parcelles AD 19 et AD 20 sont la propriété de l’Association Libre Syndicale du Parc de la 
Roche. La parcelle AD 20 fait l’objet d’une convention de mise à disposition entre la Communauté d’agglomération 
et l’ASL du Parc de la Roche. L’ASL est aussi propriétaire de la parcelle AD 19 jouxtant la parcelle AD20 mais celle-ci 
n’est pas concernée par la mise à disposition au titre de la compétence GEMAPI. 
 
Le relevé parcellaire est présenté en Annexe 1. 
 
L’aménagement de la plateforme inondable a nécessité : 
⚫ un arrêté préfectoral de déclaration et portant déclaration d’intérêt général au titre du code de 

l’environnement relatif aux travaux d’aménagement d’une risberme, présenté en Annexe 2 ; 
⚫ la délibération du conseil municipal de la Commune d’Ornex en date du 4 mars 2013, présentée en Annexe 3. 

 
 

Article 3 : Modalités de mise à disposition 
 
La Communauté d’agglomération prend possession des biens mis à disposition pour l’exercice de sa compétence 
dans l’état où ils se trouvent à la date de la signature du présent procès-verbal. 
 
Droits et obligations de la Commune 
 
La Commune est et demeure propriétaire des ouvrages visés à l’article 2, mais ne détient pas, pendant la durée de 
la mise à disposition, les pouvoirs de gestion confiés à la Communauté d’agglomération en vertu des dispositions 
légales en vigueur mentionnées dans le présent Article 3. 
 
La Commune s’engage sur l’exactitude des informations communiquées pour la rédaction du présent procès-verbal. 
Elle s’engage également à fournir, à la date de la signature du présent procès-verbal puis à tout moment utile 
passée cette date, toutes les informations dont elle dispose concernant l’aménagement identifié à l’Article 2. 
 



 
Enfin, la Commune s’abstient de toute intervention sur l’aménagement visé à l’Article 2 du présent procès-verbal 
ainsi que de toute intervention ayant pour objet ou pour effet de limiter ou empêcher la Communauté 
d’agglomération d’exercer ses droits et de mettre en œuvre ses obligations tels que définis à l’Article 3 du présent 
procès-verbal. 
 
Le Maire demeure responsable au titre de ses pouvoirs de police générale au sens de l’article L. 2212-2 du CGCT. 
 
Droits et obligations de la Communauté d’agglomération 
 
La Communauté d’agglomération, aux termes de l’article L. 1321-2 du CGCT, assume l’ensemble des obligations du 
propriétaire, exerce tout pouvoir de gestion et assure, le cas échéant, le renouvellement des biens mobiliers au 
titre de la mise à disposition des biens visés à l’Article 2 dans le cadre de la mise en œuvre de la compétence 
GEMAPI. À ce titre, elle possède tous les pouvoirs de gestion des biens cités, procède à l’entretien, aux réparations 
et à tous les travaux nécessaires afin d’assurer le maintien de l’affectation des biens, en lien avec la compétence 
GEMAPI. Elle peut autoriser l’occupation des biens et en percevoir les fruits et produits. 
 
La Communauté d’agglomération est substituée de plein droit à la Commune, à la date de la signature du procès 
verbal dans toutes ses délibérations et tous ses actes afférents à ladite compétence, portant notamment les 
marchés et conventions conclus pour l’aménagement, l’entretien et la conservation des biens remis. La Commune 
transmet à la Communauté d’agglomération tous les documents et contrats.  
 
Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des parties. 
La substitution de personne morale aux contrats conclus par la Commune n'entraîne aucun droit à résiliation ou à 
indemnisation pour le cocontractant. La Commune constate la substitution et la notifie à ses cocontractants. 
 
En cas de désaffectation totale ou partielle de l’aménagement mis à disposition, la Commune recouvre l'ensemble 
de ses droits et obligations sur celui-ci. 
 

Article 4 : Modalités financières 
 
La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
 
La Communauté d’agglomération prend à sa charge financière l’ensemble des frais et charges afférents à ses 
interventions telles que définies à l’article 3 du présent procès-verbal. 
 
 

Article 5 : Délais - Cessation 
 
La présente mise à disposition prend effet à la date de signature du procès-verbal de mise à disposition. 
 
La Commune met son terrain à disposition de la Communauté d’agglomération aussi longtemps que ce bien est 
nécessaire à l’exercice de la compétence GEMAPI. En application de l’article L. 1321-3 du CGCT, elle prend fin, le 
cas échéant, en cas de désaffectation totale ou partielle de l’aménagement visé à l’Article 2 du présent procès-
verbal. La Commune reprendra alors l’ensemble de ses droits et obligations sur le bien désaffecté. 
 
Plus largement, le procès-verbal prend fin dès que l’aménagement identifié à l’Article 2 cesse de contribuer à la 
prévention des inondations. 
 
 

Article 6 : Assurances 
 
La Communauté d’agglomération souscrira toutes les polices d’assurances nécessaires afin de garantir l’ensemble 
des activités mises en place sur le site au titre de sa compétence GEMAPI.  
 



 

Article 7 : Litiges  
 
La Communauté d’agglomération et la Commune conviennent qu’en cas de litige, les parties se rapprocheront aux 
fins de rechercher ensemble une voie de résolution amiable. À défaut d’accord, un expert désigné d’un commun 
accord sera chargé d’une conciliation. En cas d’échec, le litige sera soumis au Tribunal Administratif de Lyon. 
 
 
 
Fait et signé à Gex, le ………… 
 
En deux originaux dont un remis à chacune des parties qui le reconnait. 
 
 
   La Communauté d’agglomération du Pays de Gex,                   Commune d’Ornex, 
  

Patrice DUNAND, Président      Olivier Guichard, le Maire 
 
 
 
 
Lu et approuvé           Lu et approuvé 

 
                    

 
 
 

  



 

I. ANNEXES 
 
Annexe 1 : Relevé parcellaire et délimitation de l’aménagement hydraulique au titre de la compétence GEMAPI  
 
Annexe 2 : Arrêté préfectoral de déclaration et portant déclaration d’intérêt général au titre du code de 
l’environnement les travaux d’aménagement d’une plateforme inondable. 
 
Annexe 3 : Délibération du conseil municipal en date du 4 mars 2013 et convention de mise à disposition à la 
commune d’un terrain appartement au lotissement du Pars de la Roche.  
 



 

Annexe 1 
Relevé parcellaire et délimitation de l’ouvrage au titre de la compétence GEMAPI 

Plateforme inondable du Villard Tacon 
 

II. Les parcelles concernées 
 

1. AD0121 
 
⚫ Propriétaire : Commune d’Ornex 
⚫ Adresse du propriétaire : Mairie 01210 ORNEX 
⚫ Surface : 250 m² 

 
 
 
 
 
 
 



 

 Délimitation de l’ouvrage – parcelle AD0121   



 
 



 

Annexe 2 
Arrêté préfectoral de déclaration et portant 

déclaration d’intérêt général au titre du code de 
l’environnement relatif aux travaux 

d’aménagement d’une plateforme inondable 
 



 
 



 
 



 

Annexe 3 
Délibération du conseil municipal en date du 4 

mars 2013 et convention de mise à disposition à 
la commune d’un terrain appartement au 

lotissement du Pars de la Roche. 
 

 

 
 
 



 

 
 

 



 

 
 

 


